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Le SAGE fixe, coordonne et hiérarchise des objectifs 
généraux d'utilisation, de valorisation et de pro-
tection quantitative et qualitative des ressources 
en eau et des écosystèmes aquatiques, ainsi que 
de préservation des zones humides. Il identifie 
les conditions de réalisation et les moyens pour 
atteindre ces objectifs.

POUR EN SAVOIR PLUS

•	 https://www.gesteau.fr/
•	 https://www.eaurmc.fr/

PARTENAIRE DE LA DREAL

SCHÉMAS D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 
Données : Septembre 2022


